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L'an deux mille dix, Ie vingt-sept septembre, it quatorze heures vingt-cinq, 

Nous, SOM Ratana et Ham Hel, greffiers des co-juges d'instruction des Chambres 

extraordinaires, 

A vons revu des avocats des parties civiles PICH Ang, CHET Vannly et VEN Pov, une 

declaration d'appel contre l'Ordonnance sur la recevabilite des constitutions de parties civiles 

residant dans la Province de Kampot, datee du 14 septembre 2010, et notifiee Ie 

15 septembre 2010. 
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ADRESSEE AU BUREAU DES CO-JUGES D'INSTRUCTION 

En vertu de la regIe 75 du Reglement interieur (Declaration de l'appel porte devant la Chambre 

preliminaire et depot du memoire en appel), les avocats des parties civiles deposent la presente 

declaration d'appell'« Ordonnance sur la recevabilite des constitutions de parties civiles residant 

la Province de Kampot », (Doc. n° D419), datee du 14 septembre 2010 et notifiee Ie 15 

septembre 2010. L' Appel est deposee au nom des personnes suivantes ayant forme une demande 

de constitution de partie civile: D2211253, D22/200 et D22/2363. 

Fait Ie 20 septembre 2010. 

Les co-avocats des parties civiles, 

[signe] 

SIN Soworn 

[signe] 

LORChunthy 
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NYChandy 
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Silke STUDZINSKY 


